
Nous vous accompagnons 
dans vos projets d’aménagement 
et facilitons leur instruction
Un technicien du service Conseil et Droit des 
Sols de l’Agglomération Lisieux Normandie et 
un représentant de la commune répondront 
à vos questions. Ces permanences sont 
proposées en phase amont au dépôt d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme.

PERMANENCE : 
 MARDI APRÈS-MIDI 

Pôle Administratif de Valorbiquet

La Caplette - Saint-Julien-de-Mailloc

 14290 Valorbiquet

SECTEUR DE VALORBIQUET
 AMÉNAGEMENT   |  RÈGLEMENT  |  INSTRUCTION 

 TRAVAUX  |  CONSTRUCTION  |  PERMIS DE CONSTRUIRE 

PERMANENCES
URBANISME
AMÉNAGEMENT
CONSTRUCTION

Inscriptions auprès de votre mairie
Tél. 02 31 31 32 50 - urbanisme@valorbiquet.fr
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